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1. Présentation et périmètre 

1.1. Demande 

Ce projet de recommandations constitue le troisième volet d’un programme portant sur la « prévention 

des addictions et la réduction des risques et des dommages liés aux conduites addictives », dont l’éla-

boration avait été confiée à l’ANESM par la DGCS. Les deux premiers volets ont été publiés :  

‒ Volet 1 : la réduction des risques et des dommages (RDRD) en CAARUD (publication ANESM 

2017) 

‒ Volet 2 : la prévention des addictions et la RDRD par les CSAPA (publication HAS 2020) 

Lors de la validation de la lettre de cadrage du programme par les instances de l’ANESM, il avait été 

acté que le cadrage du volet 3 devrait faire l’objet d’une révision, pour s’adresser principalement aux 

ESSMS et non pas aux CSAPA et CAARUD intervenant dans les ESSMS. 

1.2. Contexte 

- Etat des connaissances (contexte épidémiologique)  

Les conduites addictives sont définies, dans une démarche descriptive, par l’ensemble des comporte-

ments de consommations de substances psychoactives ou de pratiques sans produit (jeu de hasard 

et d’argent, jeu vidéo) – usage, usage à risque/nocif et dépendance1  – et dans une démarche 

 

1 Selon le référentiel de psychiatrie et addictologie, l’usage se définit comme une pratique de consommation sans carac-

tère pathologique (il est défini que pour l’alcool). L’usage nocif caractérise la pratique de consommation répétée induisant 

des dommages médicaux ou sociaux pour la personne et/ou son environnement sans que les critères de dépendance 

soient réunis.  La dépendance est une pratique se caractérisant par l’impossibilité de s’abstenir de consommer. La dépen-

dance est une pratique se caractérisant par l’impossibilité de s’abstenir de consommer (1) 
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compréhensive, par l’ensemble des déterminants permettant de comprendre leur initiation, leur fonc-

tionnement, leur évolution : pérennisation ou cessation » (Reynaud et al, 1999).  L’addiction est la ré-

sultante de l’interaction entre des facteurs de risque liés au produit, des facteurs individuels de 

vulnérabilité et des facteurs de risque environnementaux (Reynaud et al, 2016).   

Les recherches récentes concernant les conduites addictives des personnes accompagnées et/ou ac-

cueillies en Etablissement Social ou Médico-Social (ESSMS) sont rares voire inexistantes. A ce jour, 

il n’existe aucune étude épidémiologique française analysant la situation de ces personnes. La plupart 

des travaux sont fondés sur des études locales quantitatives ou qualitatives (études de cas, départe-

mentales ou régionales) qui mettent en lumière des tendances sur les caractéristiques des usages. 

Cependant, les usagers des ESSMS cumulent des facteurs individuels de vulnérabilité qui peuvent les 

conduire à adopter des comportements à risque. En effet, les conduites addictives sont profondément 

marquées par des inégalités sociales de santé et elles sont aussi inégalement distribuées suivant le 

sexe des personnes (2) (3). Par exemple, la position sociale, la profession et le niveau d’éducation 

modèlent les rapports individuels aux produits psychoactifs (4). De plus, l’isolement relationnel, l’ab-

sence de soutien social de la part de l’entourage, ou les expériences de vie négatives (pauvreté, mal-

traitance, parcours migratoire, etc.) sont directement associés à une augmentation du risque de 

comportements de santé néfastes (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11).  

Les personnes en situation de handicap peuvent présenter une fragilité sociale, relationnelle et psy-

chique susceptible de les placer en situation de risque en matière de consommation de substances 

psychoactives licites (alcool, tabac, médicament psychotrope) et des écrans (12). L’usage de subs-

tances chez ces personnes est une préoccupation importante et sous-estimée par les professionnels 

de terrain (13). Une étude montre que pour chaque substance étudiée (tabac, alcool, drogues illicites 

et médicaments), le taux de consommation est plus élevé chez les personnes en situation de handicap 

que les autres (40% versus 34% tous produits confondus), exception faite de l’alcool (binge drinking) 

(14). L’écart est encore plus grand pour les médicaments prescrits, le tabac ainsi que l’héroïne, la 

cocaïne, la consommation de cannabis et d’oxycodone. Néanmoins les types de conduites addictives 

rencontrées, les niveaux d’usage et les risques et dommages associés varient considérablement selon 

le type de handicap considéré, le milieu de vie ainsi que le degré d’autonomie des personnes. En effet, 

les prévalences de consommation de drogues au cours de la vie sont différentes selon le type de 

handicaps : de 12% à 14% pour chez les personnes atteintes de déficiences intellectuelles, de 15% à 

40% chez celles souffrant d’altérations mentales, de 40% à 50% chez les personnes atteintes de dé-

ficience sensorielle et de 50% ou plus pour celles ayant un handicap physique (13). Pour Blandin et 

Gorwood, près de 50% des personnes bipolaires souffrent d’une addiction (15). Le risque de dépen-

dance est augmenté de 5,8% chez les patients bipolaires par rapport à la population générale et mul-

tiplié par 2,3 par rapport aux autres pathologies psychiatriques (16). Aussi, la fréquence de la 

consommation de tabac chez les patients schizophrènes est nettement plus élevée (66% à 67%) qu’en 

population générale (30% des sujets) (17). Une autre enquête menée plus spécifiquement auprès des 

personnes présentant une déficience auditive montre que la consommation de substances psychoac-

tives est globalement à des niveaux égaux ou inférieurs à ceux de la population générale (18). Les 

niveaux d’usage de consommation de cannabis apparaissent, eux, légèrement supérieurs à ceux ob-

servés en population générale. Enfin, les travaux montrent qu’il existe des différences selon la situation 

de handicap (12). Ainsi, l’usage de substances psychoactives est plus élevé chez les déficients intel-

lectuels légers (19) (20) et en particulier ceux vivant dans une plus grande proximité avec le milieu 

ordinaire semblent plus exposés et vulnérables au risque (12). De même, une étude quantitative me-

née au sein de 31 Etablissements et Service d’Aide par le Travail (ESAT) situés dans le Languedoc-

Roussillon estime la prévalence du tabagisme à 34% parmi les personnes en situation de handicap 

alors qu’elle est de 27% dans la population générale d’après le Baromètre Santé de l’INPES (21) (22).  
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Les conduites addictives des enfants et des jeunes relevant de la protection de l’enfance se caractéri-

sent par une consommation de produits licites (tabac, alcool) et illicites (cannabis principalement, 

autres drogues moins fréquemment) et par un usage parfois excessif des écrans (23). Une étude réa-

lisée au sein de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) fondée sur la passation d’un question-

naire auprès de 1357 jeunes montre que le tabac est le produit psychoactif le plus largement 

consommé parmi les jeunes. En effet, 32% des garçons 40% des filles fument au moins onze cigarettes 

par jour. La majorité d’entre eux a déjà consommé de l’alcool et sa consommation régulière2 concerne 

15% des garçons et 10% des filles (24). Le cannabis est le premier produit illicite expérimenté par les 

jeunes et sa consommation régulière3 concerne plus d’un tiers des jeunes de la PJJ. Dans cette étude, 

l’ecstasy est le deuxième produit illicite expérimenté et la cocaïne occupe une place importante surtout 

parmi les filles4. Ces chiffres s’avèrent supérieurs aux niveaux de consommation rencontrés dans cette 

tranche d’âge en population générale en particulier pour le tabac, le cannabis et les autres drogues5. 

Des travaux étrangers permettent de combler les rares publications françaises existantes sur les con-

duites addictives des enfants placés. En effet, d’après la revue systématique de Braciszewski and 

Stout, le trouble de l’usage de substances psychoactives licites ou illicites demeure un problème im-

portant chez les jeunes en foyer d’accueil aux Etats-Unis qu’ils soient actuellement dans le système 

ou qu’ils l’aient quitté (25). Près de 33% des jeunes étasuniens confiés à des familles d’accueil au 

cours de leur vie ont expérimenté une drogue illicite contre 21 % des jeunes d’âge égal restés dans 

leur famille. Les jeunes américains qui recherchent un traitement pour des drogues sont sensiblement 

plus souvent allés en famille d’accueil pendant leur enfance (26). Selon, le Conseil Economique Social 

et Environnemental, parmi les mineurs non accompagnés vivant à la rue et pris en charge par l’Aide 

Sociale à l’Enfance (ASE), certains ont des consommations de substances psychotropes en groupe 

avec des conduites d’abus particulièrement marquées chez les plus jeunes comme l’inhalation de colle 

néoprène ou de solvants équivalents. L’alcool et le cannabis sont également très consommés par ces 

jeunes (27) (28). 

Les personnes sans domicile vivant à la rue ont plus fréquemment des consommations à risque par 

rapport à la population générale (29) (30). Pour les personnes accueillies et/ou hébergées en struc-

tures d’accueil, l’enquête SAMENTA6 menée auprès de sans-domiciles franciliens a permis d’estimer 

que la dépendance ou la consommation régulière de substances psychoactives (alcool, drogues illi-

cites et/ou médicaments détournés de leur usage) concerne près de trois personnes sur dix (31). Plus 

précisément, dans le dispositif d’urgence, un tiers des personnes est dépendant ou consomme régu-

lièrement des substances psychoactives et 29,1 % des personnes sont concernées dans le dispositif 

d’insertion. Elles sont moins d’une personne sur dix dans les hôtels sociaux. Les hommes consomment 

trois fois plus souvent de produits psychoactifs que les femmes7.  Plus récemment, une étude menée 

 
2 Définie, dans cette étude, comme dix épisodes ou plus de consommation par mois. 
3 Dans cette étude, la consommation régulière est mesurée par « au moins quarante fois durant la vie ». 
4 Selon cette étude, pour l’ecstasy, durant leur vie, 14% des garçons et 24% des filles en ont pris au moins une fois, 4% des garçons 
et 8% des filles en ont pris au moins dix fois. Pour la cocaïne, 21% des filles contre 9% des garçons en ont pris ; 6% des filles contre 
1% des garçons en ont pris au moins dix fois. 
5 Selon un rapport de l’OFDT, selon les études citées, la consommation régulière d’alcool chez les jeunes âgés de 17 ans varie de 
8,4% à 16,7%. La consommation quotidienne de tabac chez les élèves de quatrième et de troisième est de 8,9% et de 17,5% chez 
les lycéens. De plus, un collégien sur 10 a déjà consommé du cannabis en 2014 dont 1,4 % est en sixième et 23,9 % en troisième. 
Enfin, en 2011, 12,6 % des jeunes lycéens déclaraient avoir expérimenté une drogue illicite autre que le cannabis contre 9,2 % en 
2015. 
6 Dans cette recherche, les types de structures enquêtées ont été : - les centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ; - 
les centres maternels ; - les centres d’hébergement de stabilisation (CHS) ; - les centres d’hébergement d’urgence simples (CHU) 
ou avec lits infirmiers (LHSS) ; - les hôtels pour les personnes orientées par les 115 ; - les accueils de jour (ou espaces solidarité 
insertion -ESI) ; - les points de distribution de repas chauds. 
7 Plus précisément, plus d’un tiers (37,5 %) est dépendant ou consomme régulièrement des substances psychoactives contre 11,9 
% des femmes (31)  
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sur le programme expérimental « un chez soi d’abord »8 (destiné à placer et accompagner dans le 

logement des personnes sans-abri ayant des troubles psychiatriques sévères) a mis en évidence que 

39 % des personnes se révèlent alcoolo-dépendantes et près de 46% présentent des troubles addictifs 

liés à une ou plusieurs drogues illicites ou médicaments psychotropes (34). Le cannabis est largement 

présent (60 %), suivi par les stimulants (cocaïne et amphétaminiques) (33 %) et les opiacés (18 %). 

La polyconsommation concerne la moitié des personnes interrogées dans cette étude.  

Enfin, les consommations de substances psychoactives à 60 ans concernent essentiellement les pro-

duits licites : alcool, médicaments psychotropes avec ou sans ordonnance et tabac. Les consomma-

tions de cannabis ou d’autres produits illicites sont extrêmement rares (35). Selon la société française 

d’alcoologie, il n’y a pas de données solides de prévalence spécifique de sujets en difficultés avec 

l’alcool dans la population âgée française (36). En Etablissement d’Hébergement pour Personne 

Agées Dépendantes (Ehpad), les résidents sont majoritairement très âgés, polypathologiques et poly-

médiqués9 (39). Ils sont plus fragiles concernant l’usage problématique d’alcool et de médicaments 

psychotropes (40) (39) (41) (42) (18). Il existe des personnes âgées anciennement alcoolo-dépen-

dantes mais également des personnes dont la dépendance à l’alcool est dite tardive (36). Dans deux 

tiers des cas environ, le mésusage est ancien et s’est poursuivi. Dans un tiers des cas, il a débuté 

tardivement après 60 ans. Ainsi, en Ehpad, la dépendance à l’alcool concernerait entre 20% à 40% 

des personnes accompagnées. Cependant, ce chiffre varie d’une publication à une autre. Une étude 

menée auprès de 368 résidents accompagnés au sein de huit Ehpad publics de la région des Hauts 

de France a montré qu’environ 18% d’entre eux, majoritairement des hommes, avaient une consom-

mation d’alcool « excessive10 » (43). Dans une autre enquête réalisée en Loire Atlantique, 107 per-

sonnes vivant en Ehpad ont été interrogées et, parmi elles, 15% consommaient plus de 3 verres ou 

plus par jour (44). Les médicaments psychotropes représentent après l’alcool, la seconde classe de 

substances psychoactive la plus répandue chez les sujets âgés (45). Les personnes âgées de 65 et 

plus seraient les plus représentées parmi les consommateurs de benzodiazépines et apparentés, une 

consommation qui varie selon les études de 39% à 55% dans cette tranche d’âge (46).  

 

‒ Etat des lieux des pratiques et de l’organisation de l’accompagnement 

Cet état des lieux s’appuie sur une littérature existante ainsi que le recueil du point de vue des acteurs 

de l’addictologie et celui des usagers à travers la réalisation de douze entretiens semi-directifs11. 

Une réunion de cadrage avec des membres du Comité de concertation a également été organisée. De 

ces différents échanges sont ressortis les constats partagés suivants :   

‒ les professionnels des ESSMS ne possèdent pas toujours de connaissances à jour sur les ad-

dictions (y compris les professionnels de santé) et ne se sentent pas légitimes pour aborder le 

sujet. 

 
8 « Un chez soi d’abord » est un programme expérimental inspiré du modèle américain « Housing First », développé à partir de 2011 
dans 4 villes françaises (Lille, Marseille, Paris et Toulouse). Il cible une population psychiatrique présentant des troubles schizophré-
niques ou bipolaires (selon les critères du DSM IV), en « situation d’itinérance absolue ou de logement précaire » et présentant des 
« besoins sanitaires et sociaux élevés » déterminés par des hospitalisations (supérieures à 2 au cours de l’année précédente), une 
incarcération durant les 24 derniers mois ou l’abus/dépendance à des substances psychoactives. Le programme propose un loge-
ment à la personne (en tant que locataire) ainsi qu’un suivi par une équipe interdisciplinaire coordonnée, organisée autour du principe 
de l’interchangeabilité des intervenants ou « multi référence » (32) (33). L’accompagnement est orienté par le principe du « rétablis-
sement ». 
9 Selon la DREES, les résidents des Ehpad cumulent en moyenne 8 pathologies et leur âge moyen est de 87 ans et 5 mois (37) (38) 
10 Dans cette étude, la consommation excessive est définie comme étant une consommation quotidienne supérieure ou égale à 3 
verres de vin ou équivalent par jour 
11 La grille d’entretien se trouve en annexe 3  
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‒ parmi les substances consommées, le tabac occupe une place à part (usage parfois banalisé, 

vecteur de sociabilité, pouvant faire l’objet de représentations « positives »)  

‒ la question des addictions est abordée la plupart du temps sous l’angle curatif (orientation vers 

le soin) et souvent à l’occasion d’une crise/d’une situation aiguë (problème de comportement, 

problème de trafic…).  

‒ dans le secteur social, les problématiques de santé sont souvent mises au second plan par 

rapport aux problématiques sociales  

‒ la gestion des addictions est principalement pensée au regard de problématiques institution-

nelles de sécurité et de tranquillité. 

‒ la question des consommations est souvent évacuée à travers l’adoption de règlements de 

fonctionnement prohibitifs voire de pratiques de contrôle ne respectant pas les droits des per-

sonnes (visites surprises dans les chambres, confiscation ou destruction des produits, contrôle 

des signes d’ébriété apparents , …)  

‒ les approches de prévention et de Réduction des Risques (RdR) sont peu connues et/ou peu 

pratiquées dans les ESSMS. Pourtant, les établissements qui ont mis en place une démarche 

RDR d’accueil des consommations en constatent les bienfaits sur le climat de l’établissement 

et les relations entre les professionnels et les usagers.  

‒ les collaborations et les partenariats avec les acteurs du champ spécialisé (CSAPA, CJC, 

CAARUD…) ne sont pas très développés. A l’inverse, il existe des collaborations et des expé-

riences émergentes et innovantes sur le terrain notamment dans le secteur social (recherche-

action « Alcool : intervenir autrement » de la Fédération Addiction ; guide « Addictions et lutte 

contre les exclusions : travailler ensemble » de la Fédération Addiction et de la FNARS ; étude 

« APROCHES » de l’OFDT sur les addictions dans le dispositif « Un chez-soi d’abord »). 

‒  

Ces constats sont corroborés et complétés par la littérature grise retrouvée sur le sujet : 

 

‒ tous les professionnels des ESSMS sont confrontés aux usages de produits psychoactifs par 

certaines personnes accueillies ou hébergées (47). Ils repèrent et connaissent les personnes 

qui ont des conduites addictives comme l’alcoolisme (48). Par exemple, un état d’alcoolisation 

apparente le jour de l’entretien d’admission en CHRS rend quasiment impossible l’accompa-

gnement dans ce dispositif (49) (47)  

‒ les professionnels se sentent souvent démunis et impuissants pour accompagner la personne 

et ils ne savent pas quelle posture adopter (48) (47). 

‒ pour les personnes adultes, le fait de consommer de l’alcool en établissement est intrinsèque-

ment liée au fonctionnement institutionnel et à la réponse des diverses équipes (de soins, d’ani-

mation et administrative) (50). Le règlement intérieur de l’établissement conditionne les modes 

d’accès à l’alcool. De plus, au nom de la sécurité incendie, les possibilités de fumer sont souvent 

réduites dans les espaces privés et il est interdit aux résidents de fumer dans les espaces col-

lectifs. Les pertes d’autonomie lourdes de certaines personnes en situation de handicap ou 

âgées ne leur permettent pas de se rendre à l’extérieur de la structure. Ce sont alors les pro-

fessionnels qui se voient attribuer la gestion de la cigarette des personnes qu’ils accompagnent 

(45).  

‒ la rareté des références et recherches issues des sciences médicales et sociales laisse le 

champ libre à diverses propositions d’interventions qui ne sont pas toujours étayées en ESSMS 

(48). Dans certains établissements, la réponse apportée est celle de l’interdiction du produit. 
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Pour les personnes âgées, le sevrage garde une place majeure en Ehpad. Cependant, la pro-

hibition fait l’objet de critiques car, selon les auteurs, elle confond usage et mésusage que rien 

ne peut justifier sur le plan de la santé, ni sur celui du respect fondamental de l’identité et de la 

liberté individuelle. 

‒  l’insuffisance de réponses adaptées aux personnes en situation de handicap en matière de 

prévention (47) (48). C’est le cas également pour les personnes âgées (48). Selon le rapport 

de l’ANESM sur les besoins en santé des personnes handicapées, moins d’un tiers des struc-

tures ayant participé à l’enquête ont mentionné la mise en place d’actions portant sur les con-

duites addictives (51)  

‒ les organismes de référence du champ du handicap sollicitent peu les acteurs de promotion de 

la santé par méconnaissance. Ils ont du mal à repérer leurs démarches et leurs actions. Les 

structures évoquent également le manque de temps pour organiser des séances de préven-

tion/éducation à la santé et les difficultés pour assurer la continuité du suivi (12). 

 

 - Etat des lieux documentaires 

Une recherche documentaire préliminaire sur la période 2000-2020 a été conduite au travers de l’in-

terrogation des bases de données (Medline/Emcare, Cochrane Library, SantePsy, BDSP, PRISME, 

LiSSa, Cairn) et la consultation des sites Internet des institutions, organismes, sociétés savantes réa-

lisant des recommandations de bonne pratique et des guides de pratique (Liste des sites consultés 

dans l’annexe 2).  

La recherche a été limitée : 

‒ à la littérature française pour tout ce qui concerne les données de contexte et l’état des con-

naissances sur les conduites addictives dans les ESSMS; 

‒ à la littérature internationale pour ce qui concerne les données épidémiologiques sur les popu-

lations à l’étude (personnes âgées en perte d’autonomie, enfance et jeunesse protégée, per-

sonnes sans-abri, personnes handicapées) et les pratiques et interventions de prévention et de 

RDRD : recommandations, revues systématiques ou narratives et métanalyses publiés depuis 

2010. 

La recherche complète, la sélection et l’analyse des données seront réalisées lors des étapes ulté-

rieures du projet. 

Aucune recommandation de bonnes pratiques traitant de la même problématique n’a été identifiée. 

Néanmoins, les recommandations françaises et internationales ci-dessous pourront être considérées 

afin de répondre à certaines questions spécifiques 

Recommandations françaises : 

‒ Agence Nationale de L'Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux et 

Médico-Sociaux. La prise en compte de la santé physique et psychique des personnes accueil-

lies dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale. Saint-Denis La Plaine: HAS; 

2016. 

‒ Agence Nationale de L'Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux et 

Médico-Sociaux. L’accompagnement à la santé de la personne handicapée. Saint-Denis La 

Plaine: HAS; 2013 

‒ Conduites addictives chez les adolescents : usage, prévention et accompagnement, principes 

généraux et recommandations Inserm, 2014. 

‒ SFA. Mésusage de l'alcool : dépistage, diagnostic et traitement 
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‒ SFA. Personnes âgées et consommation d'alcool [Texte court] 

‒ SFA. Personnes âgées et consommation d'alcool [Question 3 – Quels sont les moyens du re-

pérage des risques liés à ces consommations chez les personnes âgées ?] 

 

Recommandations internationales traitant de problématiques spécifiques : 

‒ Canadian Coalition for Seniors' Mental Health. Alcohol use disorder among older adults. 

Markham: CCSMH; 2019. 

‒ INESSS. Services externes intensifs pour la clientèle jeunesse présentant un trouble de l’usage 

d’une substance psychoactive 

‒ NICE. Coexisting severe mental illness and substance misuse: community health and social 

care services 

‒ NHS. Working with people who use drugs. Guidance for homelessness accommodation ser-

vices [Scottish Government] 

1.3. Enjeux 

Les vulnérabilités des personnes accompagnées par les ESSMS constituent des facteurs de risque de 

développer des conduites addictives à risque ou dommageables. Le Plan national de mobilisation 

contre les addictions 2018-2022 piloté par la MILDECA accorde une attention particulière :  

‒  à la situation des personnes en situation de handicap, des personnes ayant de graves troubles 

psychiatriques, des personnes sans-abri, des personnes migrantes, des mineurs non-accom-

pagnés et des enfants accompagnés par l’ASE et la PJJ (objectifs 3.4, 6.1, 6.6 et 8.2) 

‒ au rôle des ESSMS dans la prévention et la réduction des risques ainsi que leur articulation sur 

le territoire avec les services spécialisés en addictologie (objectifs 1.1.1, 1.1.4, 6.4.1, 8.2.1)   

Le programme national de lutte contre le tabac (2018-2022) accorde lui aussi une attention spéci-

fique aux personnes accompagnées par les ESSMS : 

‒ faire des établissements sanitaires et médico-sociaux des lieux exemplaires en ce qui concerne 

la lutte contre le tabac (action n°10) 

‒ développer les actions d’accompagnement et d’aide à l’arrêt du tabac au sein des structures 

accueillant des publics spécifiques (action n°13) 

‒ intensifier les actions pour mieux prévenir et repérer la consommation du tabac pendant la gros-

sesse et pour protéger les jeunes enfants (action n°14) 

Pour pouvoir intégrer la question des conduites addictives dans leurs organisations et dans leurs pra-

tiques d’accompagnement, les professionnels des ESSMS ont besoin de travailler sur les valeurs et 

les représentations, de mettre à jour leurs connaissances et de disposer de repères, d’outils et de 

partenariats formalisés pour agir. Il existe, à cet égard, un enjeu à partager et diffuser auprès d’eux les 

évolutions importantes des concepts, des approches et des réponses relatifs aux addictions au cours 

de cette dernière décennie et la diversification des outils, programmes et interventions mobilisables en 

matière de prévention et de RdRD. 

1.4. Cibles 

Cette recommandation s’adresse prioritairement aux professionnels des ESSMS relevant de l’article 

312-1 du CASF. 
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1.5. Objectifs 

Cette recommandation a pour objectif de fournir des repères et outils aux professionnels sociaux et 

médico-sociaux en vue de : 

‒ prévenir ou retarder l’entrée dans les conduites addictives des personnes accompagnées et 

leur transition vers l’addiction 

‒ réduire les risques et les dommages liés à ces pratiques et améliorer de la qualité de vie des 

personnes ayant des conduites addictives 

‒ accompagner vers les ressources spécialisées les personnes désireuses de se soigner ou de 

réduire leurs pratiques à risque et adapter le projet personnalisé d’accompagnement  

1.6. Délimitation du thème / questions à traiter 

La recommandation abordera les questions présentées ci-dessous : 

1. Définitions et repères 

‒ les conduites addictives et les risques et dommages liés 

‒ la prévention et la promotion de la santé 

‒ la RDRD 

‒ les caractéristiques des usages et les facteurs de risque pour les populations suivantes :  

• enfance protégée 

• enfants et adultes handicapés 

• personnes âgées en perte d’autonomie (domicile, institution) 

• personnes sans abri 

• personnes migrantes/réfugiées dont mineurs non accompagnés (MNA) 

Pour chacune de ces populations, les différences selon le sexe seront systématiquement in-

vestiguées.  

‒ la réglementation en ESMS 

 

2. L’organisation de la structure  

‒ Comment intégrer la question des conduites addictives dans l’établissement ou le service ? 

Comment recueillir et prendre en compte les attentes et les besoins des personnes et de l’en-

tourage sur cette question ? Comment concilier les enjeux de liberté individuelle et de sécu-

rité/tranquillité collective, dans le respect des droits des personnes et de la réglementation ?  

‒ Comment évaluer les besoins et les attentes des équipes pour intervenir sur cette question ? 

Quelles sont les connaissances, compétences et postures à mobiliser ? Comment assurer la 

sensibilisation/formation des professionnels sur l’approche de la prévention et de la RdRD ?  

‒ Comment co-construire des modalités de travail partenarial avec les acteurs du territoire (du 

soin, de la prévention et de la RdRD) afin d’accompagner l’établissement/le service dans sa 

réflexion et ses actions de prévention et de RDRD ? Comment favoriser l’accès des personnes 

accompagnées au dispositif spécialisé et prévenir les ruptures de parcours de santé en addic-

tologie ?  

 

3. Les interventions de prévention et de RdRD 

Les interventions collectives  
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‒ Comment renforcer les connaissances et les compétences des personnes accompagnées en 

matière de conduites addictives ? en matière de pratiques à moindre risque ? Quelles sont les 

informations / les repères / les messages à transmettre selon le public visé ? Quels sont les 

programmes et outils validés de prévention/promotion de la santé, d’éducation thérapeutique et 

de RdRD mobilisables ? 

‒ Comment favoriser l’intervention par les pairs ? S’agit-il d’une stratégie efficace pour tous les 

publics ? dans tous les milieux d’intervention ?  

‒ Comment intervenir en situation d’urgence ou de crise liée à la consommation de substances 

psychoactives ? 

 

L’accompagnement individuel  

 

‒ Comment repérer et aborder la question des addictions avec les personnes accompagnées par 

la structure ? Quels sont les signes d’alerte ? Comment aborder la question en routine/lorsque 

des signes sont repérés ?  

‒ Comment mener des actions de prévention individuelle auprès des personnes accompagnées ? 

à quel(s) moment(s) du parcours d’accompagnement ? Quelles sont les interventions ou pro-

grammes à recommander par type de public considéré ?  

‒ Comment co-évaluer avec la personne ayant des conduites addictives les risques et les dom-

mages liés à ses usages ? Comment l’aider à les réduire et faciliter son accès au matériel, au 

conseil, au soin, au soutien ? Quels sont les outils et interventions mobilisables par les différents 

intervenants (professionnels de santé, travailleurs sociaux…) ? 

‒ Comment accueillir et accompagner une personne ayant un trouble de l’usage et faciliter, en 

lien avec les partenaires, la continuité des soins/du traitement/de l’accompagnement en addic-

tologie ? 

‒ Comment prendre en considération la question des addictions dans l’élaboration et la rééva-

luation du projet personnalisé d’accompagnement, dans le respect des choix et des capacités 

de la personne ? Comment favoriser la participation/l’engagement des personnes ?  

 

La prise en compte de l’entourage (familial, amical) de la personne 

 

‒ Comment aborder avec l’entourage la question des conduites addictives du proche accompa-

gné ? Comment associer, le cas échéant, l’entourage aux démarches du proche vers le soin, 

le conseil, le soutien ? Comment répondre aux besoins de l’entourage (familial, amical) d’une 

personne ayant un trouble de l’usage ?  

‒ Comment évaluer les répercussions des conduites addictives de l’entourage (familial, amical…) 

sur la personne accompagnée, réduire les risques et prévenir les dommages liés et accompa-

gner, le cas échéant, la personne vers une prise en charge adaptée (troubles causés par l’al-

coolisation fœtale…) ? 

 

 

 

 



 

 HAS • Prévention des addictions et réduction des risques et des dommages en ESSMS • octobre 2020   10 

 

2. Modalités de réalisation 

☒ HAS 

☐ Label  

☐ Partenariat  

 

2.1. Méthode de travail envisagée et actions en pratique pour la conduite du 

projet 

  

La méthode de travail s’appuiera sur le Guide méthodologique d’élaboration des recommandations 

pour le secteur social et médico-social, en cours de validation par la CSMS. 

Elle prévoit en pratique : 

- la diffusion d’un appel à contribution, destiné à recueillir les pratiques et interventions innovantes et 

les besoins et difficultés rencontrés par les équipes de terrain, les personnes et leur entourage 

- la réalisation d’une analyse critique de la littérature (avec l’aide d’un ou de deux chargés de projet) 

- la mise en place d’un groupe de travail (8 réunions prévues, voir composition qualitative envisagée 

ci-dessous) 

- la constitution de groupes de personnes concernées et de leur entourage, en vue soit de la mobilisa-

tion de connaissances (focus groups) soit de l’élaboration des recommandations (GT à distance) 

- la relecture des recommandations par un groupe de lecture et par les parties prenantes 

 

2.2. Composition qualitative des groupes 

Composition du groupe de travail de 15 à 20 personnes : 

- Chercheur universitaire addictologue 

- Professionnel d’encadrement d’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) ou de résidence autonomie : directeur, cadre de santé 

 - Professionnel d’encadrement d’une Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) ou Foyer Accueil Médicalisé 

(FAM) : directeur, cadre de santé, infirmier, chef de service 

- Professionnel d’encadrement de structure d’aide à domicile pour les personnes âgées et les per-

sonnes en situation de handicap comme les Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH), les Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), les Service d’Aide et 

d’Accompagnement à Domicile (SAAD), les Services Polyvalents d’Aide et de Soins à Domicile 

(SPASAD), etc. : directeur, responsable de secteur   

- Professionnel d’encadrement d’un Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) : directeur, 

chef de service 

- Professionnel d’encadrement d’un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ou un 

Centre d’Hébergement d’Urgences (CHU) : directeur, chef de service 
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- Professionnel de santé exerçant dans un établissement d’accueil et de soins pour les personnes sans 

domicile (LHSS, LAM, ACT…) : médecin, infirmier 

- Responsable de service de prévention des addictions / promotion de la santé 

- Responsable ou professionnel éducatif, psychologue, infirmier intervenant d’unité éducative en Etablis-

sement de Placement Educatif (EPE) ou en Centre Educatif Renforcé (CER) ou en Centre Educatif 

Fermé (CEF) ou, et pour le civil, en foyers de l’enfance ou en Maison d’Enfant à Caractère Social (MECS) 

- Responsable d’UEMO (Unité Educative de Milieu Ouvert) ou STEMO (Services Territoriaux Educatifs 

de Milieux Ouverts) ou Unité Educative d’Accueil de Jour (UEAJ) ou responsable d’AEMO (Aide Educa-

tive en Milieu Ouvert) 

- Intervenant spécialisé en Réduction des Risques (RdR)  

- Professionnel de Consultation Jeunes Consommateurs (CJC) : médecin, psychologue, éducateur 

- Chargé d’études de l’Observatoire Français des Drogues et des Toxicomanies (OFDT) référent en 

RdR 

- Usagers ou représentants d’usagers couvrant les quatre secteurs 

Le groupe de lecture multidisciplinaire comprendra des personnes représentantes des professionnels 

et des usagers. 

 

2.3. Productions prévues 

- Argumentaire scientifique 

- Texte des recommandations 

 

3. Calendrier prévisionnel des productions 

Date de passage de la note de cadrage en collège : 30/09/2020  

Date de validation de la note de cadrage en commission : 13/10/2020  

Elaboration d’un appel à contribution et réalisation d’entretiens collectifs avec les usagers des quatre 

secteurs : Novembre – Janvier 2021  

Constitution du groupe de travail : novembre-décembre 2020  

Réunions du groupe de travail : janvier 2021 – février 2022  

Groupe de relecture : Janvier 2022  

Date de passage de la recommandation en collège : mars 2022  

Validation de la recommandation en commission : Avril 2022 
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Annexe 2 : Liste des sites consultés  

Association des intervenants en dépendance du Québec - AIDQ  

Association Nationale des Centres Régionaux d'Etudes, d'Actions et d'Informations - ANCREAI  

Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie - ANPAA  

British Association of Social Workers - BASW  

Canadian Coalition for Seniors' Mental Health - CCSMH  

Centre d'études de documentation d'information et d'action sociale - CEDIAS  

Catalogue et Index des Sites Médicaux de Langue Française - CISMeF  

Conseil de l'Europe - COE  

Eurotox : Observatoire socio-épidémiologique alcool-drogues en Wallonie et à Bruxelles  

Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale - l'INSERM  

Fédération addictions - FA  

Fédération Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les Sans-Abri - FEANTSA  

Fédération française d’addictologie - FFA  

Homeless Hub  

Institut National d'Excellence en Santé et services sociaux du Québec - INESSS  

Ministère de la Santé et des Services sociaux Québec - MSSS  

Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives - MILDECA  

National institute for health and care excellence - NICE  

NHS Evidence  

Observatoire européen des drogues et des toxicomanies - EMCDDA  

Observatoire français des drogues et des toxicomanies - OFDT  

Observatoire SAMU social de Paris  

Portail canadien de la recherche en protection de l’enfance - CWRP  

Santé publique France - SPF  

Société Française d’Alcoologie - SFA  

Substance Abuse and Mental Health Services Administration - SAMHSA 
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Annexe 3 : Grille d’entretien semi-directif pour les professionnels et les usagers  

- Quelles sont les données disponibles et les constats de terrain sur les conduites addictives (tabac, 

alcool, cannabis, substances illicites, médicaments, jeu, écrans) des publics accompagnés dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux (handicap, personnes âgées, personnes hé-

bergées, enfance protégée) ?  

- Quelles sont les données disponibles et les constats concernant les connaissances, les compé-

tences et l’état des pratiques des professionnels des ESSMS en matière de réduction des risques 

et des dommages, de prévention, de repérage et d’accompagnement vers le soin ?  

- Quelles sont les approches, les programmes et/ou les outils validés, prometteurs ou innovants 

mobilisables par les professionnels des ESSMS pour prévenir les addictions ou réduire les risques 

et les dommages liés aux conduites addictives ?  

- Quels sont les enjeux principaux identifiés et attentes vis-à-vis des recommandations à venir ? 

 

 

 

 

 

 

 


